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Le mot du Maire 
 

 

 

 

 

Chères benfeldoises, chers benfeldois. 
 
 

  [ŀ ǾƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ƭƻƴƎ ŦƭŜǳǾŜ ǘranquille. Divers éléments et 

évènements peuvent être amenés à nous perturber, voir à nous gâcher la vie. Ce sont des 

risques naturels, technologiques ou sanitaires. Les inondations ne sont plus si fréquentes, 

mais peuvent encore toujours arriver, nous ne ǎƻƳƳŜǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǘǊŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

terre, et, il y a quelques années, une tempête nous a montré quelle pouvait être la puissance 

de la nature. Tous les jours des produits dangereux, des produits toxiques circulent sur nos 

routes et nos voies ferrées, entrainant ce risque technologique et évidemment un risque 

sanitaire de part la pollution possible. 

 

  Mes chers amis, aucun parmi nous ne souhaite être amené à déclencher une 

ŀƭŜǊǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŀƴƎers que je viens de vous énumérer, 

ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ł ŎƾǘŞΦ aŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜƴŦŜƭŘƻƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ōŜƴŦŜƭŘƻƛǎ ǎŀŎƘŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ Ŧaits et aussi après. 

{ŀŎƘŜȊ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ǉǳŜ Ƴƻƴ Ǿǆǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƘŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ ƧŀƳŀƛǎ ŀǾƻƛǊ Ł 

intervenir dans ce genre de problématique. 

 

  Il fait bon vivre chez nous à Benfeld, pourvu que cela dure encore très, très 

longtemps. 

 

 
        Le Maire, 

André WETZEL 
 

 

 

 

 

 

 



Rappels réglementaires 
 
Le DICRIM (5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎύ Ŝǎǘ ǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

risques naturels et technologiques qui les concerne, sur les mesures de prévention, de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜΦ 

 

Il vise aussi à indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter, consignes 

qui font également ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩaffichage, organisée par le Maire et à laquelle 

ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ  

plus de quinze logements par exemple). 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 5L/wLa Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ŎƻŘƛŦƛŞ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό/9ύΣ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wмнр-9 à R125-14. Elles sont complétées 

par le décret n°2005-ноо Řǳ мп ƳŀǊǎ нллр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ 

par le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le risque majeur en quelques mots 
 
vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ? 
 
Synonyme de « danger », Le risque majeur résulte d'un événement potentiellement 
dangereux. 
 
Le risque dépend donc : 

ü 5Ωǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎƻǳŘŀƛƴΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ǎƻƛǘ 
ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΦ 
ü 5Ŝ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŎŜ 
phénomène. 
 

Le risque présente deux caractéristiques essentielles :  
- la gravité du danger : nombreuses victimes et lourds dommages aux biens et à 

l'environnement 

- la faible fréquence : on pourrait être tenté de l'oublier et de ne pas se préparer à sa 
survenueΧΦ 

 
Il existe différents types de risques : 
 
ü Risque naturel 
 
Exemples : ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎƛǎƳƛǉǳŜΣ 
ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ǎŞƛǎƳŜΣ ŎǊǳŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǘŜƳǇşǘŜΧ 
 
ü Risque technologique 
 
Exemples : risque industriel, transport de matières dangereuses, accident nucléaire, 
ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŀŞǊƛŜƴǎΧ 
 
ü Risque sanitaire 
 
Exemples : épidémie, pollution 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les risques dans la commune de Benfeld 
 

Risques naturels 
 

 

 

   C [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ 

 

 

 

 

 

 

   I  Le risque mouvement de terrain 

 

 

 

 

 

 

   K  Le risque sismique 

 

 

 

 

Risque technologique 
 

 

 

 

 

   W  Le risque transport de marchandises dangereuses 



Le Risque inondation et/ou coulées de boues 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le risque dans la commune 
 
 

Description des événements historiques survenus 
sur la commune 

renvoyer au PPRI s'il y en a un 

 
La commune semble ¨ lôabri des d®bordements 
de lôIll en rive gauche ; les terrains en aval de 

la RD 5  le long du Muhlbach, notamment ceux 
de sports, sont exposés aux remontées de 
nappe. Par contre, en rive droite de lôIll, le 

hameau de Ehl, est inond® ¨ lôouest de la RD 
212 lors des fortes crues. 

 
La commune de Benfeld a fait lôobjet de 4 
arr°t®s de reconnaissance de lô®tat de 

catastrophe naturelle au titre des inondations 
et coulées de boue. 

 

 

 

 

 



Les mesures prises et l'alerte 
 

Description des mesures mise en place sur la commune et de leur fonctionnement 
prévisionnel et du dispositif d'alerte prévu 

 
Le territoire de la commune fait lôobjet dôune mesure r®glementaire au titre de lôarticle 
R111-3 du code de lôurbanisme approuv® le 14 septembre 1983 valant plan de 
prévention du risque dôinondation (PPRI) mise en application le 14 septembre 1992. 
 
La commune est également concernée par le dispositif de vigilance crues qui permet 
au maire dôêtre alerté par la préfecture en cas de prévision de crue dans les 24h à 
venir. 
 

Mesures dôalerte : suivre les annonces de Météo-France sur le site internet : 
www.meteofrance.fr ou consulter le répondeur téléphonique au 08.92.68.02.67 

 
D¯s la survenance de lô®v®nement, la commune alerte la population et diffuse les 
informations auprès des habitants, via les supports de communication à sa 
disposition (site internet communal www.benfeld.fr, panneaux dôaffichage, Canal 
Localé). 
Lô®vacuation ®ventuelle de la population se fait en concertation avec le Service 
D®partemental dôIncendie et de Secours (SDIS). 
 
Tenez-vous informé par  radio : France Bleu Alsace 101.4 FM 

 
 

LISTE DES ARRETES DE CATASTROPHES NATURELLES  

POUR LA COMMUNE DE BENFELD 

 

 

 

 

 

Date de début 

 

Date de 

fin 

 

Arrêté du 

 

Date dôinscription 

au JO : 

 

Nature de lô®v®nement  

 

08/12/1982 

22/05/1983 

14/02/1990 

25/12/1999 

 

 

31/12/1982 

27/05/1983 

19/02/1990 

29/12/1999 

 

 

11/01/1983 

20/07/1983 

16/03/1990 

29/12/1999 

 

 

13/01/1983 

26/07/1983 

23/03/1990 

30/12/1999 

 

 

inondations 

inondations  

inondations  

inondations  

 

 
 
 
 

http://www.meteofrance.fr/
http://www.benfeld.fr/


 
 
 
 
 
 



 



Le risque mouvement de terrain 
 
 

 

 
Le risque dans la commune 

 
 

Description des événements historiques survenus 
sur la commune 

 
 

Aucun évènement à signaler sur la commune. 
 

Lôensemble du territoire de la commune est 
concerné par un aléa faible 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les mesures prises et l'alerte 
 

Description des mesures mise en place sur la 
commune et de leur fonctionnement prévisionnel 

et du dispositif d'alerte prévu 

 
D¯s la survenance de lô®v®nement, la commune alerte 

la population et diffuse les informations auprès des 
habitants, via les supports de communication à sa 
disposition (site internet communal www.benfeld.fr, 
panneaux dôaffichage, Canal Localé) Il est également 
important de se tenir inform® de lô®volution de la 

situation par radio 
 
 

http://www.benfeld.fr/


 
 
 
 
 

 
Les mesures prises et l'alerte 

 
Description des mesures mise en place sur la 

commune et de leur fonctionnement prévisionnel et 
du dispositif d'alerte prévu 

 
 



Le risque sismique 
 

 

 

 

 

Épicentre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séisme: 
Les séismes sont, avec le volcanisme, l'une des 
manifestations de la tectonique des plaques. 
L'activité sismique est concentrée le long de 
failles, en général à proximité des frontières entre 
ces plaques. 
Lorsque les frottements au niveau d'une de ces 
failles sont importants, le mouvement entre les 
deux plaques est bloqué.  
De l'énergie est alors stockée le long de la faille. 
La libération brutale de cette énergie permet de 
rattraper le retard du mouvement des plaques. Le 
déplacement instantané qui en résulte est la 
cause des séismes.  
Après la secousse principale, il y a des répliques, 
parfois meurtrières, qui correspondent à des 
petits réajustements des blocs au voisinage de la 
faille. 
L'importance d'un séisme se caractérise par deux 
paramètres : sa magnitude et son intensité.  

 
 

Le risque dans la commune 
 
 

Description des événements historiques survenus 
sur la commune 

 
Lôensemble de la commune est situ® en zone 
de sismicité de niveau 3 (modéré) ï décret 
n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant 

délimitation des zones de sismicité du territoire 
français. 

 

 
Les mesures prises et l'alerte 

 
Description des mesures mise en place sur la 

commune et de leur fonctionnement 
prévisionnel et du dispositif d'alerte prévu 

 
Un s®isme nôest malheureusement pas un 
risque prévisible. 
D¯s la survenance de lô®v®nement, la 
commune alerte la population et diffuse les 
informations auprès des habitants, via les 
supports de communication à sa disposition 
(site internet communal www.benfeld.fr, 
panneaux dôaffichage, Canal Localé) Il est 
également important de se tenir informé de 
lô®volution de la situation par radio et de surtout 
garder son calme, car un séisme est toujours 
suivi de répliques. 
En fonction de lôampleur de la situation le Maire 
déclenche le Plan communal de Sauvegarde. 
Lô®vacuation ®ventuelle de la population se fait 
en concertation avec le Service Départemental 
dôIncendie et de Secours (SDIS). 

 
 

 
Epicentre 

http://www.benfeld.fr/


  

 
 Attention 

 
Avant : 
 
Ÿ çRep®rezè les points de coupure du gaz, eau, ®lectricit®. 
Ÿ Fixez les appareils et les meubles lourds. 
Ÿ Pr®parez un plan de regroupement familial     

 
Pendant : 
 
Ÿ Dès la première secousse : baissez-vous, protégez-vous la tête et surtout restez où vous 
êtes ! Restez où vous vous trouvez : 

¶ ¨ lôint®rieur : mettez-vous pr¯s dôun mur, dôune colonne porteuse, dans l'encadrement d'une 
porte ou sous des meubles solides. Éloignez-vous des fenêtres. Si vous êtes au lit : attendez 
en vous protégeant la tête avec un oreiller. Les objets situés au-dessus de vous peuvent 
tomber. De plus, les éclats de verre cassé sur le sol blessent souvent les personnes qui ont 
cherché à évacuer ou à sortir du lit pour se glisser dessous. 

¶ ¨ lôext®rieur : ne restez pas sous des fils électriques ou ce qui peut sôeffondrer (ponts, 
corniches, toituresé ) 

¶ en voiture : arrêtez-vous et ne descendez pas avant la fin des secousses. Évitez les ponts ou 
les rampes qui pourraient avoir été endommagés par le séisme. 

¶ Si vous êtes dans un MAGASIN OU TOUT AUTRE ENDROIT PUBLIC, ne vous précipitez 
pas vers les sorties. Éloignez-vous des étagères contenant les objets qui pourraient tomber. 

¶ Si vous êtes dans la CUISINE, éloignez-vous du réfrigérateur, du fourneau, et des placards 
suspendus. 

¶ Si vous êtes dans un STADE ou un THEATRE, restez dans votre siège et protégez votre tête 
avec vos bras. N'essayez pas de partir avant lôarr°t des secousses. Partez alors dans le 
calme, de façon ordonnée.  

 

Ÿ Ouvrez les portes, vous ®viterez ainsi leur blocage 
Ÿ Prot®gez-vous la tête avec les bras. 
Ÿ Nôallumez pas de flamme. 

 
Après : 
 
Ÿ Après la première secousse, méfiez-vous des répliques :il peut y avoir dôautres secousses. 
Ÿ Ne prenez pas les ascenseurs pour quitter un immeuble. 
Ÿ V®rifiez lôeau, lô®lectricit®. En cas de fuite, ouvrez les fenêtres et les portes, sauvez-vous et 

prévenez les autorités. 

 
 
 
 Les bons  
 reflexes 

 

 



Risque sismique dans le département du Bas-Rhin 

 

 
 



Le risque de transport de matières dangereuses 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Le risque dans la commune 
 
 

Description des événements historiques survenus 
sur la commune 

Le territoire de la commune de Benfeld est 
concerné par des canalisations de distribution de 
gaz exploitées par la société Réseau GDS ; Gaz 

Distribution Services. 
La commune est également traversée par le 

pipeline de la Société du Pipeline Sud Européen 
(SPSE). 

Par ailleurs la commune est intéressée par le 
transport de matières dangereuses par voie 

ferroviaire sur la ligne >Strasbourg-Sélestat et par 
voie routi¯re sur lôensemble du r®seau (ex : 

transport et livraison de propane). 
 

A ce jour, un seul accident de transport de 
tétrachlorure, non recensé par les services de 
lô®tat, sôest produit sur le ban communal en 1970. 
Suite à cet accident, une dépollution du site a été 

mise en place au milieu des années 2000 par  
un système de pompage. 

Les mesures prises et l'alerte 
 

Description des mesures mise en place sur la 
commune et de leur fonctionnement prévisionnel et 

du dispositif d'alerte prévu 

 
Les installations de transport par canalisations 

souterraines font lôobjet de la part de leur exploitant 
dôun plan de surveillance et dôintervention en vue de 
r®duire les probabilit®s dôagressions externes 
involontaires et de réagir efficacement en cas 

dôaccident. Ces canalisations font lôobjet dôune ®tude 
de sécurité. 

Il nôexiste pas de signal dôalerte sp®cifique ¨ ce 
risque. En cas dôaccident, lôalerte sera donn®e par 

les riverains ainsi que les gendarmes. 
 

 Il convient de se conformer aux consignes de 
sécurité diffusées par les différents services. 
En fonction de lôintensit® du sinistre, le maire 
déclenche le Plan communal de Sauvegarde 



 
 
 
 
 


